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COMMUNE de LION-sur-MER (14780) 

 

EXTRAIT du REGISTRE des DELIBERATIONS 

Séance du 17 novembre 2025 
 

L’an deux mille vingt-cinq, le lundi dix-sept novembre, à 19 heures, le Conseil Municipal de la Commune de Lion-sur-
Mer, régulièrement convoqué, s’est réuni en session ordinaire, sous la présidence de Madame Magali SAINT, maire. 
 

Date de la convocation : 13/11/2025 

Nombre de membres en exercice : 19 

Présents : 13 Magali SAINT, Alain HOSTALIER, Patricia ROSALIE, Alain DESMEULLES, Marie -Claude RABASSE, 

Françoise HOSTALIER, Fabrice MASSOT, Valérie DESQUESNE, Jacques DENOYELLE, François FAUVEL, Yves 

LESIEUX, Caroline GAUTIER, Edith ABDESLAM 

Votants : 18 Franck PARDILLOS donne pouvoir à Marie-Claude RABASSE, Philippe NATIVELLE donne pouvoir à 

Françoise HOSTALIER, Annick DAGIEU donne pouvoir à Patricia ROSALIE, Isabelle TALARD donne pouvoir à 

François FAUVEL, Lydie BRUEY donne pouvoir à Yves LESIEUX 

Absents excusés : 6 Franck PARDILLOS, Philippe NATIVELLE, Annick DAGIEU, Isabelle TALARD, Lydie BRUEY, 

Florent PREVOST  

Secrétaire de séance : Patricia ROSALIE 

 

Objet : Subvention exceptionnelle à l’association Les Amis du Cinéma de Lion – Hommage à Monsieur François Ranvoizé 

 
Au titre de sa qualité d’exploitant du Cinéma le Trianon, la municipalité a tenu à s’associer à l’hommage rendu au 

Secrétaire des Amis du cinéma, monsieur François Ranvoize.  
À ce titre, la mairie propose de prendre en charge les frais engagés par l’association lors de la cérémonie d’adieu tenue à 

la salle Trianon le 11 juillet dernier et à faire le remboursement sous forme d’une subvention exceptionnelle. 
 

- Vu l'exposé de Madame le maire, 
 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des suffrages exprimés (18 voix pour) : 
- Vote la subvention exceptionnelle de 325.90 € à l'association les Amis du Cinéma de Lion. 
- Autorise le maire ou son représentant à signer l’ensemble des pièces nécessaires à la bonne exécution de la présente 
délibération. 

 
 

Pour extrait conforme 
Le Maire, 
Magali SAINT 
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